SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 DECEMBRE 2020
L'an deux mil vingt  et le 7 décembre  à 20h15, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes – BREVET - DESCOURS - GAILLETON - GINOUX - THIVOLLE 

Mrs  BAUER – COTTEY –KANDZIORA –PAGNON – RICHARD - VILLERMET 

Membres excusés : Mme BOSSUYT - Mme MICHIEL donne pouvoir à Mr KANDZIORA

Membres absents : Mr DUBOST - Mr LECOUFFE donne pouvoir à Mr COTTEY

           



Secrétaire de séance :  Franck RICHARD

1. Approbation du compte rendu du 19 octobre 2020 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2. Solde de la participation des travaux d’électrification 2016 :
Madame le Maire explique au conseil municipal que des travaux d’électrification rurale ont été réalisés en 2016 suite au permis de construire de l’EARL BARRET portant construction d’une stabulation.

Cette réalisation pour équipement public exceptionnel a donné lieu à une convention de financement avec l’EARL BARRET qui s’engageait à rembourser à la commune le montant exact de la facture finale soit 14 958 euros.

En date du 10 novembre 2020, le SIEA nous présente la balance définitive de l’opération qui présente un solde excédentaire de 2 111.28 euros. Cette somme sera remboursée à la commune. Conformément à la convention, la commune doit reverser cet excédent à l’EARL BARRET.

Il convient de délibérer afin d’accepter le solde des travaux et le reversement à l’EARL BARRET.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal approuve la balance définitive des travaux d’électrification au lieu-dit FATIER, accepte le reversement de la somme de 2 111.28 € à l’EARL BARRET, dit que cette somme sera inscrite au budget au compte 4581(en dépense d’investissement) et 4582 (en recette d’investissement) et autorise Madame le Maire à émettre les mandats  et titres correspondants afin de clore ce dossier.

3. Annulation de la délibération supprimant l’exonération de la taxe foncière :

Madame le Maire informe le conseil municipal d’un courrier de Madame la Préfète de l’Ain qui demande le retrait de  la délibération mentionnée en objet.

En effet, l’article 16 de la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 modifie ce régime d’exonération. 

Le G-1 du II de l’article 16 mentionné ci-dessus, précise que les délibérations prises par les communes en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les impositions 2021 sont sans effet.

La délibération étant sans effet, il convient de la retirer.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal prononce le retrait de la délibération 27.2020 portant exonération de la taxe foncière.

4. Contrat fourniture de gaz :
Madame le Maire présente à l’assemblée une proposition de la société Antargaz. Il propose un prix fixe garanti pendant 2 ans à 890€HT la tonne (actuellement nous payons 1 800€HT la tonne), au-delà des deux ans une remise commerciale de 300 €HT la tonne sera appliquée pendant toute la durée du contrat. Il n’y aura pas de caution pour la cuve mais une location de 130€HT par an. L’entretien de la cuve reste de la responsabilité de la société Antargaz.
Afin de prendre une décision, le conseil municipal souhaiterait savoir ce qu’il advient de l’ancienne cuve, coût de l’enlèvement par Butagaz. Il demande également que la société Butagaz soit consultée pour avoir un comparatif actualisé.

La décision est donc reportée ultérieurement

5. Communication numérique :
Madame le Maire présente au conseil municipal deux offres de communication numérique. Il s’agit d’une application mobile pour informer la population en temps réel des évènements importants se déroulant sur la commune. Il est également intéressant de pouvoir l’inscrire dans le Plan Communal de Sauvegarde, en phase finale d’élaboration.

· La société Panneau Pocket propose une formule d’abonnement annuel à 180€TTC sans tacite reconduction. 

· La société City Pocket  propose une formule d’abonnement annuel à 120€TTC avec reconduction automatique.

Après discussion, il s’avère que la solution Panneau Pocket est simple d’utilisation et utilisée dans les communes voisines. Il convient par ailleurs de nommer trois référents susceptibles de saisir les informations.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal accepte la proposition de la société Panneau Pocket pour un montant annuel de 180€TTC sans tacite reconduction et autorise Madame le Maire à signer tout document nécessaire à l’adhésion.

6. Demandes de subvention :
Madame le Maire présente les demandes suivantes : MFR Pont de Veyle, la Banque Alimentaire, les

Restos du Cœur, l’AFSEP et Docteur Clown. Les demandes sont rejetées.
7. Décision modificative budgétaire numéro 2 :
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il convient de prévoir des crédits supplémentaires au compte 739211 : attribution de compensation. En effet la CLECT doit décider du montant des compensations, notamment concernant l’entretien du chemin de halage.

Suite au dégrèvement de taxe foncière d’un montant de 153 euros perçu par la commune sur ses terrains agricoles, il convient de restituer cette somme à chaque locataire de terrain. Il est donc nécessaire de prévoir les crédits au compte 6718.

Suite à la délibération 32-2020 portant sur le solde de la participation pour les travaux d’électrification 2016, il convient d’inscrire les crédits nécessaires en investissement.

Madame le Maire propose la décision modificative suivante :

FONCTIONNEMENT :

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 014 :

Article 739211 attribution compensation  :         + 1 650.00

Chapitre 67 :
Article 6718 Autres charges exceptionnelles :    +    115.00

Article 022 : dépenses imprévues :                      -  1 765.00         
	

	TOTAL :                                                                      0                    
	TOTAL 


INVESTISSEMENT :

	DEPENSES
	RECETTES

	Art. 4581 :  dépenses (subd par mandat)         + 2 111.28                                        
	Article 4582 recettes s(subd par mandat)         + 2 111.28

	TOTAL                                                        +  2 111.28
	TOTAL                                                         +  2 111.28


Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve la décision modificative.
8. Achat du terrain, travaux et subventions pour le futur parking :
Lors de la dernière commission travaux, le projet du futur parking a été abordé. Afin de pouvoir bénéficier de la subvention de la Région mise en place pour la relance des investissements, la décision doit être rapide. En effet, cette subvention de 50% des travaux est octroyée sous la condition que les travaux soient terminés en juin 2021. Il faut acheter le terrain soit en totalité soit sur la partie utile au parking, faire la demande de subvention et un éventuel prêt et lancer les appels d’offres. Avant toute décision, il convient de se renseigner sur les conditions de subventions précises, notamment si seulement la partie du terrain utilisée sera subventionnée ou la totalité ?
9. Commission travaux :
La commission travaux réunie le 23 novembre 2020 à aborder les points suivants :
· Poteaux incendies : La commune a prévu le remplacement de deux poteaux incendie. Des devis pour le remplacement de poteaux Chemin des Creuses et Route de l’Etang  ont été reçus. Après réflexion un autre poteau, rue de Champ Favre devrait être remplacé en urgence. Un devis a été demandé. Il conviendra d’accepter les devis pour les deux poteaux suivants : Rue de Champ Favre et route de l’Etang. Madame le Maire informe que la préfecture a octroyé une subvention de 35% du  montant HT des travaux. 
· Toiture de la chaufferie et du garage : l’entreprise Cottey avait chiffré les travaux pour le dossier de demande de fonds de concours de la communauté de communes ; il convient maintenant de demander un devis à deux entreprises : Loron à Saint Didier sur Chalaronne et Horn à Guéreins.  Il serait nécessaire de reprendre le plafond ; des devis seront demandés à Monsieur Delorme et à Monsieur l’Héritier.

Enfin l’électricité est à refaire : voir les entreprise LUCAS Cédric à Villié Morgon, Deléglise à Saint Didier Sur Chalaronne, et FredElec à Mogneneins.

· Cimetière : La demande de DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) a été faite. 
Il est nécessaire de demander des devis pour l’ossuaire et un caveau d’attente (à voir). Les PFG à Belleville et Métras à Châtillon sur Chalaronne seront consultés.
Le columbarium sera pour 6 à 12 urnes (voir si possibilité d’urnes doubles).

· Le parking envisagé fera 25 à 30 mètres de large. Il faudra prévoir l’évacuation des terres et le busage du fossé sur la RD75d.

10. Urbanisme :
· Carte communale : Nous sommes dans l’attente de la réponse de la MRAE (Mission Régionale d’Autorité Environnementale) concernant l’obligation d’effectuer une évaluation environnementale dans le cadre de la révision de la carte communale, ce qui serait un coût supplémentaire. Sans réponse avant le 12 décembre, la commune sera soumise d’office.
· PLUi : report de l’échéance au 30 juin 2021, pour s’opposer au transfert de la compétence en matière de PLU à la communauté de communes. Actuellement 4 communes, représentant une minorité de blocage ont délibéré contre le transfert.  
11. Questions diverses :
· Travaux : 
· Les  arbres de la place et de la cour de l’école ont été élagués, 3 platanes malades et menaçants ont été abattus.
· Les illuminations de Noël ont été mises en place.
· Personnel : Isabelle Béranger a été recrutée en qualité d’agent technique remplaçant à partir du 4 janvier 2021.
· Lots de Bois : Deux lots de bois ont été attribués : 200 et 800 m².
· SIEA
: Madame le Maire informe le conseil que le marché d’électricité dans le cadre du groupement de commande a été attribué à ENGIE pour la fourniture et l’acheminement  des points de livraisons Bâtiment et Eclairage public 36kVA.
· SIVOS : Lors de la dernière réunion du conseil syndical, une décision modificative a été votée afin de prévoir des dépenses supplémentaires dues à la situation sanitaire (heures supplémentaires des agents, remplacement d’agent absent produits entretien…). Il y a eu trois arrêts pour cause maladie et « cas contacts ». 

Il y a toujours des problèmes de discipline sur le temps de cour de la cantine.

Concernant la procédure de licenciement d’une contractuelle, le Comité Paritaire du Centre de Gestion a émis un avis favorable à cette procédure.
· Divers
· Région Auvergne Rhône Alpes :

La Région organise un dépistage massif de la COVID du 16 au 23 décembre.

Un nouvel arrêt de la ligne régulière 114 (Mâcon – Belleville) sera effectué sur la RD933, à partir du 4 janvier 2022.
· Le recensement 2021 est annulé vu la situation sanitaire ; il est reporté en janvier 2022.
· Le CNAS a fait parvenir une information concernant l’obligation de la mise en place d’une action sociale pour les agents territoriaux. A voir en 2021.

· La communauté de communes a lancé une plateforme de formation en ligne pour les élus.

· Madame le Maire informe le conseil municipal d’une demande de stationnement d’un salon de coiffure itinérant.
· Madame Florence BLATRIX CONTAT demande la transmission des coordonnées des élus communaux, avec leur accord.

· Madame le Maire fait part de la réponse qui a été donnée au défenseur des droits suite à sa saisine par une administrée. La réponse est conforme à l’avis du conseil municipal du 19 octobre 2020.

· La société de chasse nous a transmis ses statuts.  Madame le Maire rappelle la demande du Président de la société de chasse de l’Orée du Bois concernant une éventuelle location de terrains communaux. Le conseil municipal pense que si les deux sociétés de chasse ont le même statut, les privilèges accordés doivent être les mêmes. Dossier à étudier.
· ÉTAT CIVIL :

Naissance :
· Sandro PELLEGRIN est né le 20 octobre 2020 à Gleizé. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue au petit Sandro.
· Côme, Gauthier, Marie MARGAIRAZ est né le 15 novembre 2020 à Gleizé. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue au petit Côme.
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